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   Vincennes, le 20 juin 2019
 

N/Réf. : CODEP-PRS-2019-024449  
  Clinique vétérinaire Place D’Armes 

Centre commercial de Place d’Armes 
97232 LE LAMENTIN 

  

 
Objet :  Inspection de la radioprotection référencée INSNP-PRS-2019-1095 du 17 mai 2019 

Installations : Clinique vétérinaire place d’Armes – activité de de radiodiagnostic vétérinaire déclarée 
le 19 mai 2010 sous le numéro de dossier C990008 (récépissé de déclaration référencé CODEP-
PRS-2011-000758 et daté du 5 janvier 2011) 

 
Réf : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants.
 Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-30 et R. 1333-166 

Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 17 mai 2019 dans votre établissement.
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du déclarant. 

 
Synthèse de l’inspection 
 
 
L’inspection du 17 mai 2019 avait pour objectif de vérifier, par sondage, la conformité des dispositions mises en 
œuvre dans le cadre de la détention et l’utilisation d’un appareil électrique générateur de rayonnements ionisants, 
au regard de la réglementation en vigueur en matière de radioprotection des travailleurs.  
 
Les inspecteurs ont rencontré le chef de l’établissement et le prestataire extérieur qui assure une partie des 
missions de personne compétente en radioprotection (PCR). Une revue des documents relatifs à la 
radioprotection des travailleurs a été réalisée ainsi qu’une visite des installations au cours de laquelle les 
inspecteurs ont pu s’entretenir avec une vétérinaire et une assistante vétérinaire – toutes deux salariées de la 
clinique. 

Il ressort de cette inspection que les problématiques liées à la radioprotection sont globalement bien prises en 
compte dans l’établissement. Les inspecteurs ont apprécié la volonté du chef d’établissement d’assurer la 
protection de ses salariés vis-à-vis du risque radiologique : complétude de la dotation en équipements de 
protection individuelle, bon suivi dosimétrique et médical du personnel, contrôle d’ambiance, mode opératoire 
de réalisation des actes de radiologie permettant d’optimiser les doses.  
 
Néanmoins, un certain nombre d’actions doivent être initiées pour que l'ensemble des dispositions 
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réglementaires soient respectées, en particulier sur les points suivants : 
- le respect de la périodicité annuelle dans la réalisation des contrôles techniques internes de 

radioprotection, 
- la coordination des mesures de prévention lors de l’intervention des entreprises extérieures et des 

praticiens libéraux en zone réglementée. 
 
Les constats réalisés ainsi que les actions correctives à mettre en œuvre pour y remédier sont détaillés ci-dessous. 
  
 
 
A. Demandes d’actions correctives 
 
• Suivi médical 

 
Conformément à l’article R. 4451-1 du code du travail, les dispositions du présent chapitre s'appliquent dès lors que les 
travailleurs, y compris les travailleurs indépendants, sont susceptibles d'être exposés à un risque dû aux rayonnements ionisants 
d'origine naturelle ou artificielle. 

 
Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour 
sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail défini à l'article 
R. 4624-23 bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 
 
Conformément à l’article R. 4624-24 du code du travail, le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d'aptitude, qui 
se substitue à la visite d'information et de prévention prévue à l'article R. 4624-10. Il est effectué par le médecin du travail 
préalablement à l'affectation sur le poste.  
 
Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour 
sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail, tels que définis 
à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le 
médecin du travail selon une périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est 
effectuée par un professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 au plus tard deux ans après la visite 
avec le médecin du travail. 

 
Les inspecteurs ont constaté qu’une partie du personnel classé en catégorie B n’a pas bénéficié d’une visite 
médicale au cours des deux dernières années : deux salariés et le vétérinaire responsable de la clinique. 
Il est à noter que pour ce qui concerne les 2 salariés, leur visite médicale était programmée avant la mi-juin. 
 

A1. Je vous demande de veiller à ce que chaque travailleur exposé aux rayonnements ionisants 
bénéficie d’un suivi médical individuel renforcé selon les dispositions réglementaires. 

 
 
• Contrôles techniques internes de radioprotection 

 
L'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des 
contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du 
décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique dans leur 
rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, dispose que : 
- les modalités et les périodicités des contrôles techniques de radioprotection des sources et des appareils émetteurs de 

rayonnements ionisants, les contrôles d’ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des déchets sont définies en annexe 
1 et 3 de cette même décision ; 

- les modalités et les périodicités des contrôles internes des appareils de mesure et des dispositifs de protection et d’alarme sont 
définies en annexe 1 et 2 de cette même décision. 

 
N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation des 
vérifications prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant du présent décret 
peut être confiée à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé publique. Ces vérifications sont 
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réalisées selon les modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du 
code du travail dans sa rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 

 
Les inspecteurs ont constaté que les contrôles techniques de radioprotection internes n’étaient pas réalisés. Ils 
ont insisté sur le fait que ce contrôle interne devait impérativement être réalisé annuellement et porter sur 
l’ensemble des points de contrôle mentionnés à l’annexe I de la décision N°2010-DC-0175 de l’ASN et 
notamment sur la vérification de l’absence de rayonnement de fuite de gaine.    
 

A2. Je vous demande de veiller à ce que l’ensemble des contrôles techniques internes de 
radioprotection applicables soient réalisés sur vos installations, selon les périodicités et les 
modalités indiquées dans la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN. Vous m’adresserez le rapport 
établi consécutivement au contrôle que vous aurez réalisé dans les meilleurs délais.  

 
 

• Co-activité et coordination des mesures de prévention 
 

L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour 
lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, les travaux exposants aux 
rayonnements ionisants font partie de cette liste. 
L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de prévention. 
 
Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, 
I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière 

assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, 
conformément aux dispositions des articles R. 4515-1 et suivants.  
Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des mesures de 
prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont respectivement désigné ou, le cas échéant, 
du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1.  
Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure concernant la mise à 
disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des dosimètres opérationnels ainsi que leurs 
modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan de prévention prévu à l’article R. 4512-7.  

II.  Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré comme une 
entreprise extérieure.  

 
Les inspecteurs ont constaté qu’hormis pour la prestation de PCR externe, aucun plan de prévention n’était 
réalisé préalablement aux interventions des entreprises extérieures comportant un risque d’exposition des 
travailleurs aux rayonnements ionisants. 
 

A3. Je vous demande d’encadrer la présence et les interventions des entreprises extérieures 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur afin de vous assurer que l’ensemble du 
personnel extérieur bénéficie de mesures de prévention et de protection adéquates en matière 
d'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. 

 
 

• Consignes d’accès en zone 
 
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants, 
ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées, 

I. - Lorsque l'émission de rayonnements ionisants n'est pas continue, et que les conditions techniques le permettent, la délimitation 
de la zone contrôlée, mentionnée à l'article 5, peut être intermittente. Dans ce cas, l'employeur établit des règles de mise en œuvre 
de la signalisation prévue à l'article 8, assurée par un dispositif lumineux et, s'il y a lieu, sonore, interdisant tout accès fortuit 
d'un travailleur à la zone considérée. 
La zone considérée ainsi délimitée et signalée est, a minima, lorsque l'émission de rayonnements ionisants ne peut être exclue, une 
zone surveillée. La signalisation de celle-ci, prévue à l'article 8, peut être assurée par un dispositif lumineux. 
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Lorsque l'appareil émettant des rayonnements ionisants est verrouillé sur une position interdisant toute émission de ceux-ci et 
lorsque toute irradiation parasite est exclue, la délimitation de la zone considérée peut être suspendue temporairement. 
II. - Une information complémentaire, mentionnant le caractère intermittent de la zone, est affichée de manière visible à chaque 
accès de la zone. 

 
N.B. : L’arrêté du 15 mai 2006 précitée reste applicable tant que l’arrêté prévu à l’article R. 4451-34 du code du travail n’est 
pas paru. 
 
Lors de la visite, les inspecteurs ont constaté que les consignes d’accès affichées à l’entrée du local de radiologie 
indiquent que ce local est classé en zone contrôlée verte lorsque le générateur est sous tension (voyant allumé). 
Or selon les résultats de l’évaluation des risques, dans cette configuration, le local constitue une zone surveillée. 
 

A4.  Je vous demande de veiller à ce que règlement de zone (consignes d’accès, de travail et de 
sécurité) affiché aux accès de la zone réglementée soit cohérent avec le zonage intermittent 
effectivement présent dans la pièce. 

 Vous m’adresserez un exemplaire de ces consignes modifiées. 
 
 

• Equipements de protection individuelle  
 
Conformément à l’article R. 4451-56 du code du travail,  
I. Lorsque l’exposition du travailleur ne peut être évitée par la mise en oeuvre de moyen de protection collective, l’employeur met à 

disposition des équipements de protection individuelle, appropriés et adaptés afin de ramener cette exposition à un niveau aussi 
bas que raisonnablement possible. «Il veille à leur port effectif.  

II. Les équipements mentionnés au I sont choisis après:  
1° Avis du médecin du travail qui recommande, le cas échéant, la durée maximale pendant laquelle ils peuvent être portés de 
manière ininterrompue;  
2° Consultation du comité social et économique.  
Dans les établissements non dotés d’un comité social et économique, les équipements de protection individuelle sont choisis en 
concertation avec les travailleurs concernés. 

 
Conformément à l’article 23 de l’arrêté du 15 mai 2006, lorsque des équipements de protection individuelle mentionnés à l’article 
R.4451-141 et R.4451-142 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 
juin 2018 sont nécessaires en complément des équipements de protection collective, le chef d’établissement veille à ce que :  

- les zones requérant leur port soient clairement identifiées ; 
- ces équipements soient effectivement portés et correctement utilisés dans ces zones puis retirés et rangés une fois le travailleur 
sorti de la zone ; 
- ces équipements soient vérifiés et, le cas échéant, nettoyés et réparés par ses soins avant toute nouvelle utilisation ou 
remplacés.  

 
N.B. : L’arrêté du 15 mai 2006 précitée reste applicable tant que l’arrêté prévu à l’article R. 4451-34 du code du travail n’est 
pas paru. 

 
Aucun contrôle n’est réalisé sur les équipements de protection individuelle (EPI) utilisés lors de la réalisation 
des examens radiologiques : tabliers plombés, protèges thyroïde, gants plombés (pour la contention), lunettes. 
 

A5. Je vous demande de définir les modalités de contrôle des EPI et de réaliser périodiquement ce 
contrôle. Vous m’adresserez les résultats du prochain contrôle des EPI. 

 
• Accès aux résultats de la dosimétrie sur SISERI  

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 17 juillet 2013 relatif à la carte de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs 
exposés aux rayonnements ionisants, l’employeur enregistre dans SISERI pour tout travailleur exposé aux rayonnements ionisants 
les informations nécessaires à l’établissement de la carte individuelle de suivi médical et mentionnées à l’article 7, à l’exclusion de 
celle mentionnée au point i relevant de la compétence du médecin du travail.  Le travailleur ne peut s’opposer au traitement de ses 
informations personnelles dans SISERI conformément à l’article 38 de la loi du 6 janvier modifiée. 
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Conformément à l’article 7 du même arrêté, aux fins de suivi médical et dosimétrique des travailleurs exposés aux rayonnements 
ionisants, et d'établissement de la carte individuelle de suivi médical, les informations suivantes sont transmises à SISERI  
a) Le nom, le prénom, le sexe, la date et le lieu de naissance  
b) Le statut d'emploi (travailleur en contrat à durée déterminée, contrat à durée indéterminée, contrat de travail temporaire ou 
travailleur non salarié) et la quotité de travail ; 
c) Le secteur d'activité et le métier conformément aux nomenclatures prévues en annexe VI et aussi précisément que possible  
d) Le numéro d'enregistrement du travailleur au registre national d'identification des personnes physiques  
e) Le classement du travailleur prévu aux articles R. 4451-44 et R. 4451-46 
f) Le nom, le prénom et l'adresse de l'employeur ou de son représentant légal ; 
g) La désignation de l'établissement auquel est rattaché le travailleur, son nom, sa raison sociale, son numéro de SIRET et son 
adresse ; 
h) Le nom, le prénom et l'adresse du médecin du travail en charge du suivi médical du travailleur ; 
i) La date du dernier examen médical prévu aux articles R. 4451-82 et R. 4451-84  
j) Le nom, le prénom et l'adresse professionnelle de la personne compétente en radioprotection ; 
k) Le numéro d'enregistrement attribué par SISERI si celui-ci a déjà été attribué. 
 
Conformément à l’annexe V relatif aux modalités techniques d’échange avec SISERI de l’arrêté du 17 juillet 2013 précité, 
l’employeur ou l’organisme de dosimétrie établissent un protocole d’échange d’information avec SISERI. Au titre de ce protocole : 
- l’organisme de dosimétrie désigne la ou les personnes qui seront autorisées à se connecter à SISERI pour l’envoi des résultats 

dosimétriques ; 
- l’employeur désigne les personnes qui seront autorisées à se connecter à SISERI : 
- le ou les personnes désignées comme correspondantes SISERI de l’employeur pour l’envoi et la consultation des informations 

requises à l’article 7 ; 
- la ou les personnes compétentes en radioprotection […] et la consultation des données prévues à l’article 27 ; 
- le ou les médecins du travail pour l’envoi des informations requises au second alinéa de l’article 5 et à l’article 7, pour l’édition 

de la carte de suivi médical prévue à l’article 9, pour la transmission de la dose efficace ou dose équivalente prévue à l’article 
15 et pour la consultation des données dosimétriques des travailleurs prévues à l’article 27. 

 
N.B. : Conformément à l’article 8 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, les dispositions des arrêtés ministériels et 
interministériels et des décisions de l’Autorité de sûreté nucléaire en vigueur à la date du 1er juillet 2018 qui ne sont pas contraires 
aux dispositions du code du travail telles qu’elles résultent du décret suscité restent en vigueur. 
 
Le chef d’établissement a indiqué aux inspecteurs que le correspondant SISERI pour l’établissement (CSE) 
n’avait pas encore été désigné et que la mise à jour des informations relatives aux travailleurs exposés dans 
SISERI n’avait pas été réalisée.  
 

A6. Je vous demande de désigner le correspondant SISERI pour l’établissement et de saisir les 
données relatives aux travailleurs exposés dans SISERI. 

 
A7. Je vous demande de vous assurer que les PCR de votre établissement ont bien accès via SISERI 

aux données de la dosimétrie individuelle des travailleurs. 
 
 
 
B. Compléments d’information 
 
Sans objet 
 
 
 
C. Observations 
 
Sans objet 
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Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un délai qui 
n’excèdera pas deux mois. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous prie de bien vouloir 
les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le 
site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

Le Chef de la Division de Paris 
 
 

                                                              SIGNÉE 
 
                         V. BOGARD 


